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Equipe de l’ANAD 
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Edito 
« La Tunisie a un long passé en 

matière d’antidopage. Avec son 

laboratoire accrédité de l’AMA l’un 

des deux seuls en Afrique et son 

Agence Nationale Antidopage 

(ANAD) pleinement opérationnelle, 

la Tunisie est devenue chef de file et 

précurseur de nouvelles initiatives, 

tant sur le continent africain 

qu’ailleurs dans le monde. 

L’établissement de l’ANAD de 

Tunisie témoigne de la détermination, 

de la ténacité et de la vision des 

autorités tunisiennes, le mandat 

d’offrir un environnement de sport de 

qualité à leurs sportifs » 

 

RODNEY SWIGELAAR 

DIRECTEUR DU BUREAU 

RÉGIONAL AFRICAIN DE L’AMA 

2007 : Loi n° 2007-54 du 8 août 2007, relative à la lutte contre     
le dopage dans le sport 
2008 : Décret n° 2008-103 du 16 janvier 2008, fixant 
l’organisation ainsi que les modalités de fonctionnement             
de l’agence nationale de lutte contre le dopage. 
2009 : inauguration de l’ANAD par monsieur le Ministre           
de la Jeunesse, des Sports et de l’Education Physique 

Evènements 
 

27-28 Mars 2009 : Premier cours de formation pour les ACD :agents contrôleur du dopage  
24 Novembre 2009 : Inauguration de l’Agence Nationale Antidopage 

24 Novembre 2009 : Premières journées scientifiques de l’ANAD : « Actualités sur le dopage » 

24 -25 novembre 2009 : Deuxième cours de formation des ACD 
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Objectifs 2009 

 

 Une meilleure organisation de l’Agence Nationale de Lutte contre le Dopage. 

 Une meilleure coordination avec les fédérations dans le domaine de lutte contre le dopage. 

 Projet d’élaboration d’un programme d’information, de sensibilisation et d’éducation destiné aux 

sportifs et à un large public concernant la lutte contre le dopage. 

 Création d’un site web. 

 Obtention de l’accréditation ISO 9001 version 2008 

 Projet de mise en place d’une journée nationale et/ou régionale de lutte contre le dopage. 

 Local: à renforcer par le matériel essentiellement informatique  

 Renforcer le personnel administratif et le personnel technique 

 Activer l’unité de formation, communication et recherche 

 Accélérer les procédures des textes en cours. 

 Appliquer le programme de contrôle selon le nombre et la qualité. 

�
�
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Introduction 
 

Depuis sa création, l’ANAD a opté pour une stratégie qui met en évidence son rôle 
d’éducation, de prévention et de sensibilisation. Pas étonnant donc que son bilan 2009 soit dans 
l’ensemble positif. En effet, l’Agence a réussi les défis soulevés par la certification ISO 9001 
version 2008 et le programme national antidopage a été concrétisé dans la majorité de ses 
quatre volets. 

Toutefois, l’ANAD doit avoir une politique antidopage rigoureuse et efficace avec la mise en 
œuvre d’une politique de contrôles ciblés. Notamment par la constitution du premier « groupe 
cible » de sportifs soumis aux obligations de localisation. Cette procédure prévue tant par le 
code mondial antidopage que par la loi tunisienne va être appliquée aux sportifs qui ont réalisé 
des performances et des évolutions remarquables lors des jeux de Pescara ou autres 
compétitions internationales. Cette initiative va permettre d’opérer une politique préventive 
avant l’ouverture des jeux olympiques des jeunes. 

L’excellence de la coopération internationale, tant avec les autres agences nationales 
antidopage regroupées au sein de l’ANADO qu’avec les fédérations internationales est 
incontestable.  

Un effort constant et permanant doit être déployé en matière législative en vue d’harmoniser et 
d’adapter la réglementation tunisienne avec les modifications apportées aux standards 
internationaux. Il est évident de constater qu’une adaptation plus significative au code mondial 
antidopage est nécessaire.  
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Le personnel 

C’est avec un petit effectif que l’ANAD a démarré ses activités. Devant la diversité et le nombre élevé 

des activités de l’agence, l’ANAD a jugé utile de renforcer son personnel en recrutant des personnes 

qualifiées. 

A présent, le personnel de l’ANAD est composé de 15 membres répartis selon l’organigramme suivant: 
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Direction Générale 
 

RMQ 

 
Secrétaire Général 

Secrétariat 

Directeur Médical 
Contrôle et inspection 

Service 
Contrôle 

Service AUT Service éducation  
prévention et formation 

Service administratif  
et financier 

Bureau d’ordre 

Service informatique 

Entretien et Maintenance Communication  Stock Chauffeur  
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1. Missions de l’Agence Nationale Antidopage 

Pour prévenir et lutter contre le dopage, la loi du 8 août 2007 relative à la lutte contre le dopage dans le sport a mis en place 

une haute autorité, l'Agence Nationale de Lutte contre le Dopage,  

Conformément à la loi n°2007-54 précitée l’agence exerce les missions et les prérogatives suivantes: 

�  fixer les modalités et les moyens de prévention contre l’usage des substances interdites dans tous les espaces sportifs 

et les établissements éducatifs et de formation, 

�  fixer et exécuter le programme annuel de contrôle antidopage après son approbation par le ministre chargé du sport, 

�  fixer et exécuter le programme de formation des équipes de contrôle et l’octroi des attestations de fin de formation et 

de l’habilitation à exercer le contrôle. Les conditions de l’octroi des attestations de fin de formation et de l’habilitation à 

exercer le contrôle sont fixées par décret. 

�  participer à la promotion de la recherche scientifique dans le cadre de la prévention contre le dopage et le 

développement des modalités et des méthodes de son dépistage, 

�  émettre les avis sur tous les textes réglementaires relatifs à la lutte contre le dopage et toute autre question ayant trait, 

�  assurer le suivi des résultats des analyses des échantillons et le suivi des procédures de confirmation de résultat en cas 

de nécessité, 

�  statuer sur les demandes d’octroi d’autorisations d’usage des substances ou méthodes interdites pour des fins 

thérapeutiques, 

�  veiller au respect des règles et procédures disciplinaires relative à la lutte contre le dopage par les fédérations 

sportives et l’organe chargé de l’organisation des courses de chevaux et se substituer à eux dans les cas prévus par la 

présente loi, 

�  prendre en charge tous les dossiers disciplinaires liés au dopage enregistrés lors des manifestations sportives 

organisées par les privés et dûment autorisées ou dans des espaces sportifs privés crées conformément à la législation en 

vigueur, et n’obéissant pas au cadre disciplinaire des fédérations sportives ni à celui de l’organisme chargé de l’organisation 

des courses de chevaux, 

�  élaborer un rapport annuel présenté au conseil supérieur du sport et de l’éducation physique. 

2. Le programme National de lutte contre le dopage 

Depuis sa création, l’ANAD a essayé d’exécuter le programme national antidopage. Ce programme, conforme aux choix 

avant-gardistes adoptés par la Tunisie nouvelle, comprend quatre volets : 

2.1. Le volet législatif 

La réflexion réglementaire en matière de lutte contre le dopage s’insère dans un cadre international, c’est pourquoi la Tunisie, à 

l’instar de plusieurs pays, sous l’impulsion du Président Zine El Abidine Ben Ali, a pris toutes les mesures nécessaires pour 

adhérer aux conventions internationales visant la lutte contre le dopage et à se doter d’une panoplie de textes législatifs et 

réglementaires. 

Ces efforts ont été couronnés de succès puisque la Tunisie, qui a été membre du Conseil de fondation de l’Agence Mondiale 

Anti-dopage pour la période de 2003-2006, vient d’être nommée par la Conférence des Ministres Africains des Sports pour 

faire partie du Comité Exécutif de l’AMA, la plus haute instance internationale de lutte anti-dopage. 

Cette législation poursuit deux objectifs : 

- préserver la santé des sportifs 

- interdire les abus contraires aux principes de la saine compétition et au respect des valeurs morales et sportives. 
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Toutefois, cette législation est applicable à toutes les activités sportives et physiques régies par la législation en vigueur et 

exercées dans le cadre ou en dehors des compétitions sportives. Elle est aussi applicable aux activités sportives pratiquées en 

utilisant des animaux, y compris les courses de chevaux. 

Historiquement, la Tunisie est l’un des premiers pays arabes et africains à avoir pris des dispositions législatives à l’encontre 

des conduites dopantes dans le milieu du sport de haut niveau. Elle est restée longtemps l’un des seuls pays arabes à disposer 

d’une législation spécifique aux conduites dopantes dans le domaine sportif. 

Cette législation est composée d’un arsenal de textes, notamment: 

- La loi n° 2007-54 du 8 août 2007, relative à la lutte contre le dopage dans le sport 

- Le décret n° 2008-103 du 16 janvier 2008, fixant l’organisation ainsi que les modalités de fonctionnement de l’Agence 

Nationale de lutte contre le Dopage. 

- L’arrêté du ministre de la Jeunesse, des Sports et de l’Education physique et du ministre de la Santé publique du 7 mai 2008, 

fixant la liste des substances et méthodes interdites dans le sport. 

- Le décret n° 2008-2681 du 21 juillet 2008, fixant les cas d’autorisation d’usage des substances et méthodes interdites dans le 

sport ainsi que les conditions et les procédures de son octroi. 

- Le décret n° 2008-3937 du 22 décembre 2008, fixant les critères et modalités de prélèvement des échantillons biologiques 

dans le cadre de la lutte contre le dopage dans le sport. 

- L’arrêté du ministre de la Jeunesse, des Sports et de l’Education physique du 16 février 2009, fixant la forme du procès-

verbal de prélèvement des échantillons pour les animaux utilisés dans le sport et son contenu dans le cadre de la lutte contre le 

dopage dans le sport. 

- L’arrêté du ministre de la Jeunesse, des Sports et de l’Education physique du 16 février 2009, fixant la forme du procès-

verbal de prélèvement des échantillons biologiques pour les sportifs et son contenu dans le cadre de la lutte contre le dopage 

dans le sport. 

Il reste à noter le retard de la publication de la liste des substances et méthodes interdites, une lacune que l’Agence, avec le 

concours des services concernés dans le ministère de tutelle, essayera de la dépasser. Ainsi, des amendements et des 

modifications de textes en vigueur sont prévus pour l’année en cours. 

 

Conformément à la loi n°2007-54 relative à la lutte contre le dopage, le pouvoir disciplinaire en matière de dopage relève de la 

compétence de la fédération sportive ou de l’organisme chargé de l’organisation des courses de chevaux. 

En effet, ils ont la charge d’infliger, en cas de preuve d’infractions fixées par la réglementation en vigueur, les sanctions 

nécessaires au sportif contrevenant, et ce, conformément à la réglementation nationale et internationale dûment appliquée par les 

fédérations concernées. 

Cependant, l’Agence se substitue aux fédérations sportives ou l’organisme chargé de l’organisation des courses de chevaux pour 

infliger les sanctions disciplinaires ou la révision de leurs décisions au cas où ces structures sont empêchés d’exercer leurs rôles 

disciplinaires, ou si elle constate une disproportion entre la sanction et l’infraction commise. Et ce, en se basant sur l’échelle des 

sanctions en vigueur. 

Pour l’année 2009, le conseil disciplinaire s’est réuni une seule fois pour la confirmation des sanctions prises par les fédérations 

respectives de chaque sportif concernant les huit cas positifs. Toutefois l’agence constate le retard des réactions de certaines 

fédérations dans la transmission des sanctions prises à l’encontre des sportifs. 

Ainsi, une coopération plus intense de la part des fédérations est exigée dans le sens de la diffusion des textes juridiques auprès 

des clubs et la sensibilisation des sportifs quant à l’obligation de se soumettre au contrôle antidopage. 

����������	����
���
���� �
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2.2. Le volet éducation, prévention et sensibilisation 
Dans le cadre d’une meilleure application du programme national de lutte contre le dopage, l’ANAD a 
démarré son programme prévention, éducation et sensibilisation en se basant sur trois niveaux de 
prévention :   

Prévention primaire  
Elle est destinée à un large public et a pour objectif de sensibiliser les jeunes et les informer sur les 
dangers du dopage. La sensibilisation vise à promouvoir la lutte antidopage en diffusant des informations 
et des messages et en inculquant une « culture antidopage ».  

Prévention secondaire 
Elle vise les jeunes sportifs (lycée sportif, clubs...) et leur entourage (parents, entraîneurs, enseignants...). 
Ce programme de sensibilisation est basé sur une interaction directe avec le public cible. Il leur permettra 
d'aborder les thèmes et les questions liés à la lutte contre le dopage et de trouver des réponses à leurs 
interrogations. Le prévention à pour objectif de sensibiliser les sportifs et leurs entourages quant au 
méfaits et des dangers du dopage. 

Prévention tertiaire  
Elle est orientée essentiellement vers les sportifs d'élite et nationaux et le staff. Elle a pour objectif de les 
sensibiliser, affiner leurs connaissances et les informer de leurs droits et responsabilités en matière de 
lutte contre le dopage pour œuvrer à « un sport propre » 

2.3. Le volet contrôle  
Cette activité est assurée conformément au décret n° 2008- 103 fixant l’organisation ainsi que les 
modalités de fonctionnement de l’agence nationale contre le dopage par l’unité de contrôle et d’inspection 
qui est chargée notamment de : 

�  exécuter le programme national de lutte contre le dopage, à travers les équipes de contrôles 
relevant de l’agence ; 

�  suivre les résultats des analyses de laboratoire de dépistage du dopage et assurer le suivi des 
procédures de confirmation de résultat en cas de nécessité conformément aux conditions et critères 
internationalement en vigueur ; 

�  suivre les opérations de contrôle au sein des espaces sportifs publics ou les espaces sportifs privés 
ouverts au public crées conformément au régime des cahiers des charges dûment approuvés ; 

�  coordonner et suivre les missions des équipes de contrôle et d’inspection. 
2.4. Le volet recherche et coopération 
Dans ce cadre, l’ANAD vise à promouvoir et élargir la recherche scientifique dans le domaine de lutte 
contre le dopage ainsi que la recherche sociale. 
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I. Le contrôle antidopage 
1. Le programme national annuel de contrôles 

L’ANAD s’est engagée à prendre en charge les contrôles antidopage sur la base de 2000 échantillons 

(y compris internationaux) selon les recommandations de l’AMA. Ce premier aménagement du 

programme d’ordre quantitatif visait à augmenter de manière significative le nombre de contrôles et 

d’analyses urinaires pratiqués sur les sportifs pour conserver, d’une part l’accréditation de notre 

laboratoire national de dépistage du dopage, et d’autre part pour toucher le maximum de sportifs dans 

les différentes disciplines pour lutter contre le dopage.  

Toutefois les prélèvements sanguins ne sont pas encore opérés dans notre pays. 

Pour ce qui concerne les contrôles en compétition, l’accent a été mis sur les opérations nationales, dans 

les disciplines collectives et individuelles, pilotées directement par le service de Contrôle et inspection 

de l’ANAD, ou suivant des orientations annuelle ciblées sur une ou plusieurs disciplines. 

L’ANAD entendait également approfondir sa collaboration avec les fédérations internationales à 

l’occasion de compétitions internationales se déroulant en Tunisie notamment la FIBA, l’IHF, l’IRB, 

l’IAAF, la FIBP ainsi qu’avec l’ANADO pour le contrôle des sportifs appartenant au groupe cible 

d’une fédération internationale donnée.  

2. Bilan des contrôles réalisés en 2009 

En 2009, l'ANAD a effectué 1700 échantillons dont 1340 réalisés en compétitions nationales et 

internationales et 360 réalisés hors compétitions, ceci contre 1018 pour l'année 2008.  

 

 

 

 

 

 

Les contrôles antidopage menés par l'ANAD ont touché indifféremment les sportifs toutes disciplines 

confondues, des deux sexes et en ou hors compétitions.  

Sur les 1700 échantillons prélevés 8 cas se sont révélés positifs (tunisiens) et 24 cas atypiques ont été 

enregistré soit pour des concentrations élevées en DHEA, éthiocholanolone, androstérone soit pour un 

rapport T/E élevé. Le tableau compare le bilan des résultats entre 2008 et 2009. 

Tableau : Une hausse significative du nombre de contrôles 2009 
Année Cas positifs Cas atypiques Cas négatifs Total 
2008 07 (0.6%) 04 1007 1018 

2009 08 (0.4%) 24 1670 1700 
 

Répartition du contrôle selon le type

79%

21%

En Compétition
Hors sompétition
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On remarque une hausse significative du nombre de cas atypiques témoignant probablement de 

nouvelles conduites de dopage ou de l’existence d’un profil stéroïdien propre aux athlètes tunisiens.  

- Répartition mensuelle par niveau de compétition et hors compétition 

La charge de la planification des contrôles, afin de concrétiser le programme national de contrôle, n’est 

donc point aisée surtout à cause du caractère saisonnier des compétitions nationales. D’ailleurs, les 

contrôles se répartissent de façon non uniforme tout au long de l’année calendaire et il s’est avéré que 

le deuxième trimestre représente la haute saison sportive où on peut réaliser le maximum de contrôles 

en compétitions alors qu’on peut privilégier les contrôles inopinés lors des périodes de basse activité 

sportive qui peut même s’arrêter lors du mois de Ramadan ou encore dans l’été.   

0

100

200

300

400

500

600

Janvier Mars Mai Juillet Septembre Novembre

En compétition Hors compétition Total
 

- Répartition par sport  

Les contrôles antidopage menés par l’ANAD ont touché indifféremment les sportifs toute discipline 

confondue collective qu’elle soit ou individuelle. Le schéma ci-dessous illustre le nombre des 

contrôles effectués par type de sport et par type de compétition (en ou hors compétition). 

904

102

258

436

0

200

400

600

800

1000

Sport collectif Sport individuel

En compétition

Hors compétition

 

Les sports collectifs et à leur tête le football le sport le plus populaire avec 1006 échantillons pour 6 

disciplines contre 634 échantillons pour 21 disciplines sportives individuelles. 

Ainsi, pour les disciplines collectives, 904 contrôles ont été réalisés en compétitions contre 436 dans 

les sports individuels alors que la tendance s’inverse dans les contrôles hors compétitions avec 102 

échantillons dans les disciplines collectives contre 258 dans les sports individuels. 
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- Les contrôles réalisés sur la préparation olympique et paralympique 

Dans le cadre des préparatifs pour le Jeux Méditerranéens de Pescara, l’ANAD a réalisé, en 

collaboration avec la direction générale du sport, des contrôles inopinés (hors compétitions) pour la 

plupart (71,21 %) des sportifs participant à ces jeux. Le détail de ces contrôles par discipline est 

rapporté sur le tableau suivant : 

Discipline Nbre contrôlé / Nbre participant 

Athlétisme 8 sur 13 (61.5%) 

Boules et Pétanque 7 sur 9 (77%) 

Boxe 7 sur 7 (100%) 

Cyclisme 3 sur 3 (100%) 

Escrime 0 sur 3 (0%) 

Football 17 sur 18 (95%) 

Golf 0 sur 3 (0%) 

Gymnastique 1 sur 2 (50%) 

Haltérophilie 7 sur 8 (95%) 

Handball 6 sur 16 (37.5%) 

Handisports 4 sur 4 (100%) 

Judo 6 sur 7 (95%) 

Karaté 9 sur 9 (100%) 

Lutte 9 sur 9 (100%) 

Natation 0 sur 7 (0%) 

Tir Sportif 2 sur 2 (100%) 

Volley-ball 8 sur 12 (67%) 

Total 94 sur 132 (71%) 

NB : 3 sur 17 disciplines sportives n’ont pas bénéficié des contrôles antidopage de l’ANAD lors de leurs préparatifs : il 
s’agit de sport non ciblé ou de discipline dont les sportifs sont résidents ou en stage permanent à l’étranger sur la durée de 
la préparation. 
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- Les contrôles réalisés pour le compte de tiers (FI, ANADO) 

Outre les contrôles réalisés au niveau local dans le cadre du programme national, l’ANAD effectue des 

contrôles antidopage pour le compte des tiers tels que fédérations internationales (FIBA, l’IHF, l’IRB, 

l’IAAF, la FIBP…) ou encore l’ANADO (organisation des agences nationales antidopage) et ce pour 

les manifestations internationales  organisées en Tunisie ou hors compétitions pour un ou plusieurs 

athlètes du groupe cible d’une fédération internationale. Le tableau ci-dessous détaille les différentes 

organisations et fédérations internationales pour les comptes desquelles l’ANAD a réalisé des 

contrôles en 2010:  

Demandeur Nbre de contrôles réalisés 

International Rugby Board (IRB) / ANADO 12 

Fédération Internationale d’Athlétisme (IAAF) / FTA 34 

Fédération Internationale de Football (FIFA) / UAFA 12 

Fédération Internationale d’Escrime (FIE) 03 

International Amateur Boxing Association (AIBA)/ANADO 02 

Fédération Internationale de Taekwondo (WTF) 10 

Fédération Internationale de Handball (IHF) / ANADO 36 

Fédération Internationale de Judo (FIJ) / FTJ 28 

International Paralympic Comitee (IPC)/FTHS/ANADO 16 

Fédération Internationale de Pétanque (FIPJP) / FTBP 12 

Autres 04 

Total 169 
3- Groupe cible de l’ANAD 

L'ANAD vient d'établir son groupe cibles de sportifs pour l’année 2010 qui sont assujetties à des 

contrôles à la fois en compétitions et hors compétitions dans le cadre du plan de contrôles de l'ANAD 

ainsi que les fédérations internationales concernées. Les sportifs appartenant au groupe cible sont tenus 

de fournir des renseignements précis et actualisés sur leur localisation (formulaire sur la localisation 

des sportifs). L'ANAD ainsi que la fédération internationale doivent coordonner l'identification des 

sportifs et la collecte des informations actualisées sur leur localisation et les transmettre à l'AMA. Ces 

renseignements seront accessibles, par l'intermédiaire du système ADAMS et seront conservés dans la 

plus stricte confidentialité; ils serviront exclusivement à la planification, à la coordination et à la 

réalisation de contrôles. Le contrôle pour le groupe de sportifs tunisiens commencera en début de 

l’année 2010. 

4- Les agents de contrôle du dopage (ACD)  

L’ANAD dispose d’une liste de 34 agents de contrôle du dopage agréés, parmi lesquels 28 hommes et 

6 femmes, répartis dans les 5 régions de la Tunisie dont 30 uniquement sont actifs. 

L’ANAD a renouvelé la formation de ces agents à la fin du mois de Novembre de cette même année 

2009 dont 21 ACD en bénéficièrent. 



ANAD 13

L’ANAD vise à poursuivre cette politique de recrutement et de formation des ACD, notamment auprès 

des femmes afin de garantir une répartition géographique homogène. 

5. Rapport de la gestion des résultats des cas positifs 

Nationalité Fédération Substance AUT Mesures 
Disciplinaire 

TUN F.T .HB DEXAMETHASONE OUI Avertissement 

TUN F.T.Natation T/E= 20,71±4,28 
GC/IRMS positive NON Suspension 2 ans 

TUN F.T.Cyclisme HEPTAMINOL NON Suspension 6mois 

TUN F.T.FB 11-nor-9-carboxy-� 9 
Tetrahydrocannabinol (THC) NON Suspension2 mois 

TUN F.T.Boxe FUROSEMIDE NON Suspension 2 ans 

TUN F.T.HB METANDIEONONE 
METABOLITES NON Suspension 2 ans 

Amende de 3000 DT au club 

TUN F.T.HB 11-nor-9-carboxy-� 9 
Tetrahydrocannabinol (THC) NON  Suspension 6 mois 

TUN F.T.VB HEPTAMINOL OUI 
(acceptée) 

Aucune  

6. Les points faibles et les difficultés  

D’après le bilan de l’activité des contrôles antidopage présenté précédemment, on a pu remarqué une 

répartition inégale de la fréquence des contrôles par mois et par discipline.  

Pour le premier cas de figure ceci est dû essentiellement à l’activité saisonnière qui se différencie 

d’une discipline à une autre.  

Pour le second cas concernant la répartition des contrôles par discipline, notamment les sports 

collectifs et les sports individuels, le nombre d’échantillons recueillis pour les footballeurs est 

considéré comme élevé (563) par rapport aux autres disciplines collectives ; ceci étant expliqué par le 

fait que les contrôles antidopage se réalisaient par la fédération tunisienne de football durant le premier 

trimestre de l’année 2009, qui par la suite ont été repris par l’ANAD.  

Parmi les difficultés que le service contrôle de l’ANAD a pu rencontrer lors des planifications des 

contrôles antidopage, c’est le niveau assez bas de communication ANAD – fédérations. En effet, sur 

les 339 missions de contrôle antidopage réalisées jusqu’au 31/12/2009, 15 ont été annulées ou 

reportées soit 4,42 % des missions programmées n’ont pas été réalisées. Pour cause, le changement 

des informations sur la localisation des athlètes (stage/entraînement), ou sur les compétitions qui n’a 

pas été communiqué par la fédération concernée à l’ANAD.  

Une autre contrainte rencontrée lors de la réalisation des contrôles antidopage est celle de la station de 

contrôle antidopage qui se trouve parfois dans un état inexploitable ou encore inexistante ce qui 

rend la mission de l’agent de contrôle du dopage difficile ou impossible dans certains cas. 

La réalisation de 2500 échantillons pour l’année 2010 sera possible de point de vue logistique mais 

difficile de point de vue budget tout en sachant que selon des recommandations de l’AMA, un 

laboratoire de dépistage du dopage ne pourra renouveler son accréditation qu’après avoir répondu à 

certaines conditions dont le nombre d’échantillons analysés qui ne doit pas être inférieur à 3000 

échantillons pour l’année 2011.  
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II. Autorisation d’Usage à des fins Thérapeutiques (AUT) 

La version du Standard International des Autorisations d’Usage à des fins Thérapeutiques (SIAUT) 

applicable en 2009 a profondément modifié le régime des AUT en supprimant la forme abrégée, en 

instaurant la déclaration d’usage pour les corticoïdes par les voies non systémiques et en appliquant 

l’AUT standard aux béta 2 - agonistes par inhalation. Le régime des AUT ainsi défini pour l’année 

2009 s’est avéré transitoire au vu des  modifications 2010 du SIAUT. 

On désigne par AUT l’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques délivrée par un comité pour 

l’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (CAUT) sur examen d’un dossier médical documenté 

avant usage de la substance dans le sport ou après et dans ce cas, il s’agit d’une AUT rétroactive.  

La déclaration d’usage est une procédure allégée servant à la surveillance et qui s’applique aux 

glucocorticoïdes utilisés par les voies non systémiques à savoir les injections intra articulaires, péri 

articulaires, péri tendineuses, épidurales, intradermiques et la voie inhalée. 

1. Faible demande d’autorisations thérapeutiques : 

Durant l’année 2009, l’ANAD a reçu 25 dossiers de demande d’autorisation d’usage à des fins 

thérapeutiques (AUT) dont 07 demandes d’AUT rétroactives accordées et 09 demandes standard 

approuvées par le comité d’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (CAUT), soit un taux de 

clôture des demandes reçues d’AUT de 64%.  

Le faible nombre de dossiers d’AUT se justifie par les faits que : 

·  L’institution responsable du traitement des dossiers d’AUT qui est l’ANAD est récemment 

créée et le périmètre de son activité n’est pas encore assez large pour toucher l’ensemble des médecins 

impliqués dans le sport. 

·  Les médecins traitants ne sont pas en parfaite connaissance de cause par rapport aux exigences 
règlementaires et procédurales concernant la médication des sportifs.  
·  Rares sont les dossiers de demande d’AUT parvenant à l’ANAD complets et recevables selon 

les critères applicables. 
·  Les relances de dossiers par l’ANAD pour complément d’exploration ou d’information 

n’aboutissent pas toujours à la réception d’un dossier de demande d’AUT complet. 
Les dossiers d’AUT reçus complets, après ou sans relance, renvoient presque toujours à des 

pathologies chroniques. A ce propos, mises à part les AUT rétroactives, celles accordées par le CAUT 

de l’ANAD relèvent toutes de pathologies chroniques, il s’agit du diabète de type I 

(insulinodépendant) à 20 % et de l’asthme et ses variantes à 80 %.  

Il se dégage de ce qui précède un besoin imminent de sensibilisation des sportifs quant aux substances 

médicamenteuses absorbées et la nécessité de diffusion de l’information auprès des médecins de leur 

entourage, et ce au sujet des procédures de demande d’AUT et de déclarations d’usage et notamment 

le domaine d’application, les délais et les exigences de chacune. En effet, l’AUT standard ne 

s’applique plus aux corticoïdes administrés par les voies non systémiques, c'est-à-dire autres que 

rectale, orale, intraveineuse et intramusculaire. 
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2. Dossiers d’AUT ou déclarations d’usage : non conformités diverses 

Jusqu’au 31 décembre 2009, 38 déclarations d’usage sont parvenues à l’ANAD dont 19 non-

conformes, soit un taux de conformité de 50 %.  

Les différentes non-conformités rencontrées dans les déclarations d’usage se résument à : 

·  L’absence d’un ou de plusieurs éléments clés de la déclaration d’usage tels que le nom de la 
substance, la voie d’administration, la posologie ou le diagnostic posé ou l’identité complète de 
l’athlète pour 10 cas soit presque 52,63 % des non conformités rencontrées à ce niveau. 

·  La formulation par excès de déclarations d’usage soit pour des substances non interdites (adrénaline 
+ anesthésiques locaux) pour 3 cas (15,78 % des déclarations non-conformes) soit pour des voies 
d’administration des corticoïdes non interdites (ophtalmique, buccale, nasale) pour 5 cas des 
déclarations non-conformes (26,31%). 

·  L’inclusion de béta – 2 mimétiques inhalés dans la déclaration d’usage (5,26%). 

Déclaration d'usage : une procédure simple 
mais à respecter

50%
50%

DU conformes 

DU non-conformes

 

 La question des non conformités ne se pose pas uniquement au sujet des déclarations d’usage mais 

concerne aussi les demandes d’AUT reçues par l’ANAD au  niveau desquelles différentes anomalies 

ont été détectées. Il s’agit principalement de : 

·  AUT demandées pour des substances non interdites dans la discipline pratiquée par le demandeur 
(béta – bloquants) 

·  Manque ou absences des résultats des explorations confirmant le diagnostic 
·  Inadéquation de la spécialité médicale du médecin traitant à la pathologie traitée 
·  Absence de rapport médical du spécialiste pour l’asthme et ses variantes 
·  Formulaires de demande d’AUT mal remplis, non signés ou comportant des dates discordantes entre 
les différentes déclarations (sportif, médecin) 

·  Conflit d’intérêt entre médecins traitants et experts du CAUT 
·  Suite à la diversité des non conformités, le service AUT de l’ANAD a émis  des relances auprès du 
tiers des organismes demandeurs d’AUT en spécifiant les non conformités à corriger dans le but 
d’accélérer la procédure. 

Il est aussi à noter que 5/6 des dossiers relancés représentent des cas de maladies asthmatiques. 

L’asthme traité par des associations béta–2 mimétique associés ou non aux corticoïdes par inhalation 

représente plus que la moitié des dossiers d’AUT reçus par l’ANAD à ce jour. 



ANAD 16



ANAD 17

Education et Prévention 

L'efficacité de la lutte antidopage ne repose pas uniquement sur une multiplication du nombre de 

contrôles effectués mais sur la vulgarisation du sujet par des actions de prévention, de sensibilisation et 

d'éducation des sportifs afin d'inculquer une culture antidopage. 

Depuis son démarrage, l’Agence Nationale Anti-Dopage (ANAD) a investi une énergie et des 

ressources dans le développement de ses activités de sensibilisation et de prévention. 

Le programme de prévention et de sensibilisation permettra à l'ANAD de se faire connaître 

publiquement, de faire connaître ses objectifs et ses missions et d'informer les sportifs et leur entourage 

ainsi que le large public sur la lutte antidopage. 

Le programme de sensibilisation des sportifs offre des informations sur le dopage et ses conséquences 

par une interaction directe non seulement avec les athlètes, mais également les entraîneurs et le staff 

médical. Le programme d’éducation et de prévention comporte trois niveaux d’action selon la 

population cible, à savoir la prévention primaire, secondaire et tertiaire  

L’ANAD a démarré en Mai 2009 son programme 

de sensibilisation lors du tournoi international de 

judo « Grand Prix de la ville de Tunis ». Pour la 

réussite de sa première action dans le domaine de 

la prévention et de l’éducation, tout un programme 

a été conçu. Etant donné son jeune âge, l’ANAD a 

fait recours aux différents supports éducatifs de 

l’AMA tel que le quiz (un jeu informatique qui 

fournit des informations fondamentales à propos de 

la lutte contre le dopage) en plus de la création de 

son propre Stand et de ses propres brochures. 

Plus de 100 sportifs de différentes nationalités ont été touchés lors de cette manifestation. Les 

participants qui ont obtenu au minimum neuf points sur dix au Quiz ont reçu un cadeau symbolique ce 

qui a contribué à la popularité de cette action. 

La deuxième action réalisée par l’ANAD était à l’occasion 

de la participation de notre élite sportive aux Jeux 

Méditerranéens Pescara. Un grand nombre de nos 

sportifs et leur encadreur (près de 100 sportifs et 

encadreurs) ont bénéficié d’une séance de sensibilisation 

animée par une intervention sur le dopage et la 

participation au quiz de l’AMA.  
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Par ailleurs, l’ANAD a planifié, pour la saison sportive 

2009/2010 tout un programme de prévention auprès des 

fédérations visant tous les sports. Lors du dernier 

trimestre (octobre – décembre 2009) 12 fédérations ont été 

touché soit 326 sportifs et encadreurs ont bénéficié de 

cette action. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’occasion de la journée portes ouvertes organisée par le lycée sportif Pierre de Coubertin de 

Tunis, l’ANAD a participé par un stand ainsi qu’une démonstration de la procédure de contrôle 

antidopage en attirant un grand nombre de jeunes lycéens sportifs. Plus de 100 lycéens ont visité notre 

stand et un grand nombre d’entre eux ont participé à nos ateliers animés par des moyens éducatifs 

comme le quiz sur le dopage et le jeu de cartes de l’AMA. 

En partenariat avec quelques ONG tels que les Scouts et la 

Jeunesse Scolaire, l’ANAD a pu toucher un grand nombre 

de jeunes et leurs encadreurs à travers l’école d’été.  

Ce programme s’est étalé sur quatre manifestations durant 

lesquelles plus de 250 jeunes et encadreurs ont été touchés 

directement. Ces actions étaient réussies et ont laissé de 

bonnes impressions chez les différents participants. Ce qui a 

sollicité la demande de certaines organisations la réitération 

de ce type d’actions de sensibilisation.  

 D’un autre coté, l’ANAD et en collaboration 

avec le ministère de l’éducation a lancé, au cours 

de l’année scolaire 2008/2009, un concours au 

sein des clubs de santé portant sur la lutte contre 

le dopage. Les prix ont été décernés lors de 

l’inauguration de l’ANAD par monsieur le 

Ministre de la Jeunesse, des Sports et de 

l’Education Physique.  

Devant les résultats encourageants de cette 

première initiative, l’ANAD a lancé un deuxième 

concours pour l’année scolaire 2009/2010, 

approuvé par l’UNESCO et ayant pour thème la 

lutte contre le dopage aux stéroïdes anabolisants. 
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Les différentes activités de sensibilisation et de prévention 

Manifestation/ Evènement Public cible Effectif Date 

Journée antitabac et antidopage Médecin scolaire 
Encadreur 

50 Mai  

Tournoi de la ville de Tunis de Judo Sportif 100 Mai  

Congrès de la médecine du sport Médecin/  Sportif  100 Mai  

Jeux Med – Pescara Elite sportive 100 juin  

Ecole de l’été : scout (Borj Cedria, Sousse, Tabarka Jeunes/ Encadreur 250 Juillet – Août  

4èmes Journée scientifiques Ibn Sina de Kairouan Médecin 
Encadreur 

100 Octobre  

Fédération judo Sportif / Staff 24 Octobre 

Fédération haltérophilie Sportif / Staff 32 Octobre 

Journée portes ouvertes Lycée sportif Tunis Jeunes lycéens sportifs 100 Octobre 

Fédération tennis Sportif / Staff 16 Octobre 

Fédération handisport Sportif / Staff 20 Novembre 

Campagne électorale Large public 200 Novembre 

Fédération tækwondo Sportif / Staff 28 Décembre 

Fédération football Sportif / Staff 17 Décembre 

Fédération karaté Sportif / Staff 25 Décembre 

Fédération lutte Sportif / Staff 46 Décembre 

Fédération foot : participation à la CAN Equipe Senior 
Staff  

25 Décembre 

Fédération basket-ball Equipe senior 
staff 

22 Décembre 

Fédération escrime Sportif / Staff 27 Décembre 

Fédération cyclisme Sportif / Staff 20 Décembre 

Fédération équitation Sportif / Staff 45 Décembre 

Fédération handball : participation à la CAN Equipe Senior 
Staff  

18 Décembre 
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Communication et Médiatisation 

L’ANAD a fait l’objet de plusieurs articles de presse dés le début de ses activités, de « l’école d’été » 

(juillet/août 2009) jusqu’aux journées de sensibilisation des fédérations (journée/fédération) passant 

par l’inauguration de l’agence, les premières journées scientifiques de l’ANAD et la formation des 

ACD (novembre 2009). 

Ces évènements constituent de la matière riche pour les différents moyens de communication, faisant 

le carrefour de plusieurs thèmes et domaines d’intervention (sport, santé, jeunesse, culture, …), 

fournissant une information rapide, vérifiée et complète qui fait l’actualité. 

Presse écrite :  

Pour la presse écrite le nombre d’articles concernant l’ANAD est de 24, leur parution s’est étalé sur la 

période du 01-08-2009 au 31-12-2009 publiés par différents organes de presse (La Presse, Le Temps, 

Le Renouveau,  �������	
��
��	�������	�������	�������	�������  …). 

Tv : 

La couverture audiovisuelle était assurée par deux chaînes nationales (Tunisie7, Hannibal Tv) qui ont 

accompagnées l’ANAD dans ses évènements majeurs. 

Radio : 

L’ANAD représente une source d’information instantanée qui a toujours meublé les émissions 

radiophoniques les plus sollicitées, cette couverture s’est étalée sur tout le territoire Tunisien surtout 

les régions de l’intérieur et leurs stations radio respectives qui ont mis les évènements et les actions de 

l’ANAD à la une de leurs actualités. 

Presse électroniques : 

La presse électronique est un acteur majeur de la distribution et diffusion des informations qui permet 

de suivre en temps réel les actualités de l’ANAD ainsi donne l’opportunité de mieux cibler son public 

et d’ajuster les messages diffusés. 

Le site web : 

Avec l’évolution rapide des besoins de capacité, de portée, de fiabilité,… la communication 

électronique demeure un volet primordial dans la stratégie de communication de l’ANAD. Cette 

communication qui a dessiné un paysage en constante mutation est reproduite à travers le site web de 

l’ANAD à l’adresse www.anad-tn.org qui, grâce à un volet juridique bien développé, une base de 

médicament exhaustive et des actualités fraîches, représente une référence pour les internautes ainsi 

qu’une source d’information et de documentation pour la recherche en matière de dopage. Associé à 

un groupe facebook, le site web de l’ANAD permet de dialoguer sur différents sujets et rester en 

contact permanent avec ses partenaires et ses alliés. 
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A l'affût de la bonne idée, du bon concept, l’ANAD s’est rapidement rendue compte de l'influence des 

athlètes sur la communauté. Ainsi, nos champions sportifs sont des valeurs sûres pour la publicité qui 

grâce à eux peut avoir un impact important auprès d'une cible large et diversifiée. 

Cette opportunité a facilité certes l’accès aux informations et l’élargissement de sa zone de diffusion 

mais aussi a imposé les exigences d’un message précis destiné au public de l’ANAD et à la 

communauté sportive ainsi que l’entretien de bonnes relations avec ces alliés -sportifs- tant sollicités. 

Publication  

 

 

L’ANAD a publié sa première revue « POUR UN SPORT PROPRE » (édition 

spéciale - Novembre 2009) 

 

 

 

Recherche et coopération 

- Etablissement de nouveaux projets de recherche pour le compte de l’année 2010 

- passage à la recherche appliquée en collaboration avec des laboratoires accrédités et non accrédités 

- Aboutissement des projets de recherche sociale sur les attitudes et les connaissances du dopage au 

niveau du Lycée Sportif et des classes sport ainsi que chez les étudiants des instituts supérieurs du 

sport et de l’éducation physique  

- Préparatifs à l’entame du projet sur les attitudes à l’égard du dopage et impact sur l’estime de soi 

chez les jeunes fréquentant les salles de sport privées 

- Collaboration scientifique avec des laboratoires de dépistage du dopage accrédités par l’AMA  

Réunion des conseils 

La direction générale de l’ANAD est assistée dans ses fonctions par un conseil administratif et un 

conseil scientifique. 

Le conseil administratif s’est réuni à trois reprises afin d’arborer les états des lieux et évaluer 

l’évolution de l’agence. 

Les différentes réunions ont permis à l’ANAD de présenter ses projets et d’évoquer les difficultés 

rencontrées. 

De même le conseil scientifique s’est réuni une fois lors de laquelle, l’agence à présenter les différents 

projets de recherche. 
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Système qualité 

La qualité étant une exigence primordiale de l’Agence Mondiale Antidopage, l’Agence Nationale 

Anti-Dopage a pris l’initiative de s’engager dans cette approche afin de rehausser le standing de ses 

activités.  

Pour ce faire, une formation de l’ensemble du personnel de l’Agence a reçu depuis mars 2009 des 

cours de formation au sein même de l’agence sur le thème de la norme ISO 9001 version 2008 et des 

séances d’application de cette normes ont été activement suivies six mois durant à raison de deux 

séances mensuelles. Le personnel qui a intégré l’agence en cours de route a bénéficié de séances de 

sensibilisation par rapport à l’approche qualité ainsi que des sessions accélérées en la matière. 

L’étape de formation s’est soldée par la mise en place d’un système qualité englobant les principales 

activités de l’ANAD comme le montre la cartographie suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce système qualité ainsi élaboré a été validé par un audit de certification réalisé par un auditeur 

externe de la firme internationale Bureau Veritas. 

Actuellement, l’ANAD est doublement certifiée ISO 9001 version 2008 par la TUNAC et l’UKAS. On 

dispose pour l’instant du certificat tunisien alors que le certificat anglophone (UKAS) est encore retenu 

au niveau de Bureau Veritas Tunisie en attente du règlement financier (difficultés financières). 
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Service Administratif et Financier 

Le projet de Budget pour 2009 a été adopté le 2 février 2009 pour un montant de ressources et 
de dépenses prévisionnelles établi à 230000.000TND. Il se compose principalement de 20000.000 
DNT ressource propre soit 8,7% de recette totale et des subventions de l'état soit de 210000.000 DNT 
qui représente 91,3% de recette totale. Pendant l'exécution du budget plusieurs modifications ont été 
adoptées portant les prévisions de dépenses et celle de recettes.  

I. Les Recettes 2009 :  
Durant l'année 2009, l'ANAD a bénéficié de deux ressources supplémentaires: 
·  Crédit non consommé en 2008 = 45456.795DNT 
·  Ressource supplémentaire auprès de la Direction Générale des Services Communs du Ministère 
de la Jeunesse des Sports et de l'Education Physique pour un montant égale à 43000.000 DNT 
Le total de la modification est de 85456.795 DNT. De ce fait, le montant total des ressources de 
l'année 2009 est de 318456.795 réparti comme suit: 

Section Crédit initial Crédit modifié La différence Crédit dépense Reste 

Rémunération publique 35000.000 35000.000 0 19559.399 15440.601 

Moyen de service 190000.000 275159.045 85159.045 257209.296 17949.749 

Intervention publique 5000.000 5297.750 297.750 5272.750 25.000 

Total 230000.000 315456.795 85456.795 282041.445 33415.350 

Remarque: 3000.000 DNT n’ont pas été affecté dans les dépenses du budget 2009. 
II.  Les Charges 2009:  

Pour l'année 2009 les charges réelles de l'agence nationale antidopage ont atteint 282041.445 
DNT représentant 90% des crédits en dépassant les charges initiales prévues (230000.000 DNT) de 
52041.445 DNT soit une augmentation de 23%. L'explication de l'excédent réside essentiellement 
dans : 
·  Le remboursement des factures du laboratoire national de contrôle des médicaments ; 
·  Le payement de loyer qui est à la charge de l'agence nationale antidopage. 
·  Les frais d'accueil à l’occasion de l'inauguration de l'agence et l'organisation de la formation 
des nouveaux agents de contrôle du dopage. 

·  
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Perspectives 2010 

 
 Assoire une culture de lutte contre le dopage,  

 Appliquer le programme de contrôle : augmenter le nombre des contrôles hors compétition,  

 Procéder au contrôle intelligent, 

 Etablir des conventions de partenariats avec différentes institutions, 

 Enrichir es moyens de sensibilisation, 

 Réussir e concours approuvé par l’UNESCO, 

 Fournir les conditions et les moyens humains et matériels de lutte contre le dopage, 

 Promouvoir et développer la formation et la recherche scientifique, 

 Encourager la coopération internationale et les relations d’échange avec les organisations et les instances internationales 

agissant dans le cadre de la lutte contre le dopage.  
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